Étape 8
Concrétiser le plan d’activités d’intégration
Ce qu’il faut savoir
___________________________________________________________________
	Que doit faire le comité organisateur?
	1. Compléter le document Concrétiser le plan d’activités d’intégration (tableau 8).
2. Se mobiliser et mobiliser les personnes bénévoles pour la réalisation du plan autorisé.

	Pourquoi est-ce important de le faire?
	· Pour s’assurer d’avoir tous les éléments en place pour que les activités se déroulent selon le plan autorisé. 
· Pour éviter toute interruption d’activités lorsqu’elles auront lieu.

	Pour quand?
	
Au plus tard le 16 août 2026.


	
Des questions sur cette étape? 

	Communiquer avec votre personne répondante facultaire.









Étape 8
Concrétiser le plan d’activités d’intégration
Document à remettre
_______________________________________________________________________________________________________________
	8. Fiche de suivi

	Pour les comités organisateurs

	À cocher lorsque fait
	Tâche
	Information supplémentaire
	Date limite

	Recruter des personnes bénévoles

	☐
	Identifier les personnes bénévoles conformément au processus énoncé à l’étape 3
	Si applicable
	


	Former les personnes bénévoles
	
	

	☐
	Faire signer à toutes les personnes bénévoles impliquées dans l’organisation et l’animation d’activités d’intégration le formulaire d’engagement aux principes directeurs et le comptabiliser dans le document Tableau de suivi des formations des bénévoles 
	Obligatoire

	

	☐
	Communiquer aux personnes bénévoles les informations pour suivre la formation VACS
	Obligatoire
Voir la page internet des formations
	La formation doit avoir été visionnée au plus tard 7 jours avant le début de la première activité.

	☐
	Communiquer aux personnes bénévoles les informations pour suivre la formation consommation responsable et bon voisinage
	Obligatoire
Formation en ligne 
Voir la page internet des formations
	La formation doit avoir été visionnée au plus tard le 17 août 2026.

	☐
	Faire le suivi des formations obligatoires avec le document Tableau de suivi des formations des bénévoles 
	Obligatoire
Document disponible dans la boîte à outils
	Au plus tard 7 jours avant le début de la première activité à votre calendrier

	☐
	Refuser la participation aux personnes étudiantes bénévoles n’ayant pas complété les formations obligatoires
	Obligatoire
	Au plus tard 7 jours avant le début de la première activité à votre calendrier

	☐
	Transmettre les informations et/ou former les personnes étudiantes bénévoles au plan d’activité autorisé et à leur rôle
	Obligatoire
	Avant le début de votre première activité

	Organiser les activités

	☐
	Acheter le matériel requis pour réaliser les activités d’intégration
	Si applicable
	Avant le début de votre première activité

	☐
	Louer le matériel requis pour réaliser les activités d’intégration
	Si applicable
	Au plus tard deux semaines avant la tenue des activités d’intégration

	☐

	Faire suivi auprès de la personne répondante facultaire pour les boyaux d’arrosage, poubelles, rallonges électriques, s’il y a lieu.
	Si applicable

	Au plus tard deux semaines avant la tenue des activités d’intégration

	☐

	AVANT l’activité, aller inspecter le terrain ou le local prévu pour l’activité et faire rapport de toute anomalie au SMSP
	Si applicable, selon les activités autorisées au plan d’activités d’intégration
	Avant votre activité

	☐

	Prévoir un plan B à l’activité en cas de conditions météos difficiles ou en cas d’imprévu
	Si applicable, selon les activités autorisées au plan d’activités d’intégration
	Le plus rapidement possible

	☐
	Identifier et conclure une entente avec un transporteur nolisé
	Si applicable, selon les activités autorisées au plan d’activités d’intégration
	Le plus rapidement possible

	☐
	Acheter la nourriture et les couverts, utiliser des couverts compostables
	Si applicable, selon les activités autorisées au plan d’activités d’intégration
	

	☐
	Passer les commandes de nourriture chez des fournisseurs externes (ex : traiteur, restaurant)
	Si applicable, selon les activités autorisées au plan d’activités d’intégration
	Pizza : la veille de l’activité en question
Autre : un mois avant l’activité 

	☐
	Créer le design des outils promotionnels et le faire valider par votre répondante facultaire
	Si applicable
	Au plus tard le 12 juin

	☐
	Faire la commande des outils promotionnels
	Si applicable
	Deux mois avant les activités 

	☐
	Se procurer une trousse de premiers soins
	Si applicable. Pour les activités en dehors du campus seulement et si ce n’est pas pris en charge par un autre prestataire ou propriétaire des lieux.
	

	☐
	Identifier et conclure une entente avec un prestataire offrant des services paramédicaux
	Si applicable. Pour les activités en dehors du campus seulement et si ce n’est pas pris en charge par un autre prestataire ou propriétaire des lieux.
	Le plus rapidement possible

	☐
	Identifier et conclure une entente avec une compagnie de location de camion pour déplacer ou entreposer du matériel
	Si applicable
	Le plus rapidement possible

	☐
	Obtenir l’approbation du Centre de la mobilité durable pour garer le camion servant à déplacer ou entreposer du matériel sur le campus
	Si applicable
	

	☐
	Faire l’achat/location de boyaux d’arrosage
	Obligatoire pour les activités avec salissage
	

	Communiquer avec les nouvelles personnes étudiantes

	☐
	Prévoir le moment du premier envoi de la lettre avec votre personne répondante facultaire
	Obligatoire
	Au plus tard le 12 juin

	☐
	Mettre en ligne le site web/groupe ou page sur les réseaux sociaux
	Obligatoire
	Au plus tard le 12 juin

	☐
	Alimenter les réseaux sociaux par des contenus pertinents pour les nouvelles personnes étudiantes et en cohérence avec les principes directeurs et les activités approuvées
	Si applicable

	De juillet aux activités d’intégration

	☐
	Prévoir le moment du rappel d’inscription avec votre personne répondante facultaire
	Si applicable, voir avec votre personne répondante facultaire
	2 semaines avant le début des activités 



